
 
 

 

FLASH  AVRIL 2018 
 

 

APPEL  DôURGENCE :     
 

En dehors des heures dôouverture de la Mairie et en cas dôurgence 

vous pouvez joindre un élu au : 06.11.91.89.18 
 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le jeudi 12 avril 

2018 à 20h00  (vote des budgets). 

 

 

 

 

APPEL  A  CANDIDATURES  
 

Afin de pallier toute absence et remplacement pendant la saison estivale 

vous pouvez d®poser votre candidature en mairie pour dô®ventuels 

remplacements. 

Service ménage (bâtiments communaux) ï Agence Postale Communale ï 

Camping (accueil, entretien espaces verts, ménage) ï Service technique 

(entretien voiries, espaces verts, bâtiments) ï Service fleurissement ï 

Centre Aquatique.  Dépôt des CV  et lettre de motivation en mairie  avant 

le 30 avril 2018. Si vous êtes actuellement sur la liste des remplaçants, vous 

devez renouveler votre candidature. 

 



MODIFICATION HORAIRE DôOUVERTURE RELAIS  EMPLOI  
 

A compter du 1er avril 2018  
 

Le relais emploi est désormais ouvert les : 
 

- Lundi, mardi jeudi de 14h à 16h30 

- Mercredi de 14h à 16h00.  

 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES  
 

En raison du jeudi 10 mai 2018, (jeudi de lôascension), la collecte des 

ordures ménagères est reportée au vendredi 11 mai 2018.  

 

CENTRE  AQUATIQUE  DES  PRESLES  
 

Horaires ouverture centre aquatique : 
 

Dimanche 1er avril  : fermé pour raison technique 

Lundi 2 avril : 10h-12h30/14h30-18h 

Du 3 au 8 avril : horaire dôouverture p®riode scolaire 

Du lundi 9 au dimanche 22 avril : ouvert du lundi au samedi de 10h30 à 

19h et dimanche de 10h30 à 18h (horaire vacances de printemps) 

À partir du lundi 23 avril : horaire dôouverture p®riode scolaire. 

 

TERRAINS  DE  TENNIS  
 

Les terrains seront ouverts au public à partir du  1er  avril 2017 de 8h à 21H  

en libre acc¯s. Un r¯glement dôutilisation et un planning de r®servation 

seront affich®s ¨ lôentr®e des cours. Nous comptons sur le sens des 

responsabilités de chacun pour que ces courts ne soient pas dégradés.  

Si tel nô®tait pas le cas nous serions dans lôobligation de r®glementer et 

fermer lôacc¯s ¨ ces cours.  

 

 

 

 

 



HORAIRES DECHETS VERTS 
 

Ouverture de la déchèterie a partir du 1er Avril 2018 : 
 

Lundi et mercredi  13h30 - 17h00  

Samedi    10h00 - 12h00     

 

DECHETTERIE  DôASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : 
 

Lundi, mercredi et samedi : 
 

01/10 au 31/03 : 8h - 12h et 13h30 - 17h                               

01/04 au 30/09 : 8h - 12h et 13h30 - 18h30 

  

 

BRULAGE  DES  DECHETS   
 

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit  de brûler dans son jardin : lôherbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les r®sidus dô®lagage, les r®sidus 

de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les épluchures 

etcé ainsi que les d®chets m®nagers.  

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers ¨ lôaide dôoutils ou dôappareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  
 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER LôARRETE DANS SON INTEGRALITE 

EN MAIRIE ET SUR LE SITE INTERNET  

 



RECENSEMENT  EN  VUE  DE LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  

CITOYENNETE (JDC) 
 

Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 

Le recensement est obligatoire ! Une attestation de recensement vous 

sera délivrée par la mairie ; elle vous sera indispensable pour vous 

inscrire aux examens : (Bac, permis de conduire) et concours de la 

fonction publique : Pour toute information complémentaire, vous 

pouvez contacter le Centre du service national dôOrl®ans :  

'  : 02.38.65.21.32    Mail : csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 

CABINET  DôINFIRMIERES  LIBERALES   
 

Le  cabinet dôinfirmi¯res de Belleville sur Loire  vous accueille au 

centre médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les 

mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 02.48.72.50.29 

 

MEDECINS  DE  GARDE  
 

Pour conna´tre lôidentit® du m®decin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 

On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans 

le cas contraire, vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès 

que possible.   

 

INFOS  
 

Pédicure-podologue : Pauline RIBAULT 02.36.54.14.04 ou 

06.79.93.60.48 - 3, place Jean Moulin.  

Orthophoniste : Fanny BALSAMO 06.51.16.85.69 au Centre Médico-

Social.    
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SERVICE   JEUNESSE 
 
 

 

 
 

 

Te donne rendez-vous pendant les vacances du lundi 16 au vendredi 20 

avril 2018 

 

Lundi 16 avril 14h ï18h30 : Randonn®e avec lôALSH  

Mardi 17 avril 14h ï 22h : Crêpe party 

Mercredi 18 avril 11h ï 18h30 : Initiation à la moto à Chronovert à 

Mézilles 

Jeudi 19 avril 14h ï 18h30 : Sortie vélo 

Vendredi 20 avril 11h ï 18h30 : Escape Games à Batilly en  Puisaye 

 

Inscription à la semaine obligatoire auprès de Nathalie à la Mairie  
 

Les repas du mercredi et vendredi midi se prendront au restaurant scolaire. 
 

Participation financière pour la semaine dont 2 repas compris :  

 

QF < 560 = 13.50 ú 

561 < QF < 796 = 18 ú 

797 < QF < 1032 = 22.5 ú 

>1032  = 27 ú 

 

Hors commune : 45 ú 
 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 



 
 


